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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-36528

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 25-36528

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-1257

Section 2 - Identification de l'acheteur

Régie Parcs d'Azur (06)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

83187208000013N° National d'identification : 
Nice Cedex 1Ville : 

06009Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

06Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché de fourniture de matériel électrique et d’équipements pour installations Intitulé du marché : 
électriques.

31600000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Le présent marché a pour objet la fourniture de matériel électrique Description succincte du marché : 
et d'équipements pour installations électriques pour la maintenance des parcs de stationnement de la 
Régie Parcs d'Azur, permettant ensuite de réaliser des travaux conformes aux normes en vigueur, et en 
particulier dans le respect du Code du Travail et de la règlementation applicable aux Etablissements 
Recevant du Public (ERP).

Critère n°1 : Le prix (70%) Critère n°2 : La valeur technique (30%)Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Marché notifié le 01/04/2025 à la société SAS REXEL FRANCE

01/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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